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CHARTE DES VALEURS 

 
 

L’association Le 1er pas choisit comme valeurs fondatrices incontournables : 
 
 

 L’accueil inconditionnel de toute situation de détresse, sans discrimination ou préjugé 
 

 Le respect de la liberté, de la souveraineté et de la dignité des personnes 
 
 La défense des droits individuels, de la cohésion et de la justice sociales 
 
 L’écoute, la bienveillance, la considération, la discrétion et la tolérance 
 
 Le secret professionnel et la protection des données nominatives 
 
 La responsabilisation et la participation active des personnes accompagnées 
 
 La simplicité, la sincérité et la convivialité des rapports humains 
 
 Un fonctionnement et une organisation efficaces, souples et transparents 
 
 Le bon sens et le pragmatisme au service de l’intérêt général 
 
 L’indépendance idéologique, politique et économique 
 
 Pas de propagande, de prosélytisme, d’abus de position ou de corruption passive 
 
 La sobriété écologique et la modération matérielle 
 
 La proposition systématique d’une alternative humaine, non numérique, si besoin 
 
 L’obligation de compétence ou d’orientation vers un partenaire 

 
 La gouvernance démocratique, partagée, désintéressée, à l’écoute du terrain 
 
 L’égalité salariale stricte et l’attractivité professionnelle 
 
 L’organisation libre et l’autonomie des collaborateurs 
 
 
Chaque membre, par le simple fait de s’acquitter de sa cotisation, s’engage à respecter et 

à s’inspirer de ces valeurs lorsqu’il agit dans le cadre des actions de l’association, ainsi que lorsqu’il 
la promeut ou la représente auprès des tiers. 

Cette charte a été mise à jour le 30 juin 2023, sa modification est du ressort d’une décision 
d’assemblée générale. 


